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DIRECTION DE LA TUTELLE

DES COLLECTIVITES LOCALES
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du Projet de LOI relatif au sectionnement
électoral de la Commune de ~JljlJi
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En appiication des dispositions de l'article 5
alinéa 3 de la LOI 72-26 du i9 avril 1972 fixant le régime muni~
cipa1 de la Commune de Dakar; le Gouvernement soumet à la sanc-
tion de l'Assemblée Nationale le projet de loi ci-joint relatif
au sectionnement électoral de ladite commune.

Ce projet de loi a pour objet d'assurer la repré-
sentation au sein de l'Assemblée municipale des populations de
toutes les zones de la Commune de Dakar.

Pour ce faire la commune sera divisée en neuf
secteurs électoraux dont les limites cotncideront avec celles des
arrondissements actuels.

En·outre~ conformément à l'article 2 du projet
de texte ci-joint; il sera attribué à chaque secteur électoral
un nombre proportionnel de sièges déterminé sur la base moyenne
d'un conseiller pour une population égale au quotient de la diviè
sion du chiffre de la population totale de la commune par le nom-
bre total ùes membres du conseil municipal à élire. Toutefois le
nombre des sièges ainsi attribués ne devra ~tre ni infurieur ~
trois ni supérieur à quatorze.

Les sièges restant disponibles à la suite de
l'application du sytème défini ci-dessus seront répartis par le
Ministro chargé de la tutelle des collectivités locales en fonc-
tion du degré de développement des z6nes correspondant aux sec--
tcurs électoraux sans tenir compte des minima et des maxima men-
tionnés ci-dessus.

Il importe surtout d'observer que pour ~tre can-
didat à un siège il faudra néceaaisement ~tre inscrit sur la
liste électorale du secteur intéressé~

C'est dire que les listes électorales devront
~tre confectionnées dans la région du Cap-Vert suivant décou-
page de celle-ci en secteurs électoraux.

. . . / . . .
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Enfin, il n'est pas inutile de préciser que le
tableau fixant le nombre des conseillers à élire par secteur éleè-
toral sera établi par le Ministre chargé ~e htutelle des colleè-
tivités locales et déposé à l'hôtel de ville de Dakar et aux bu-
reaux des arrondissements où il pourra ~tre consulté par les élec-
teurs~ Avis devra en ~tre donné deux mois avant la convocation du
coll~ge électoral par voie d'affiche apposée à l'hôtel de ville et
aux bureaux des arrondissements de la Commune de Dakar.

Telle est succinctement esquissée, l'économie du
projet de loi ci-joint relatif au sectionnement électoral de la
commune de Dakar./.

Jean COLLIN
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ASSEMBLEE NATIONALE

R A P P 0 FI T

Fait au nom de la Commission de la législation, de la Justice, de llAdministra-
tion Générale et du réglement Intérieur. -

Sur le Projet de loi N° 97/72 relatif au sectionnement électoral de la
Commune de Oakar.-

LE RAPPORTEUR.
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Monsj,eur le Président 9 rne.schers collègues)

Le Prote t de Loi n ? 97/72 soumis à l'examen de l'Assemblle
Nationale se propose de découper en 9 secteurs électoraux, la c.Oinmunede
Dakar.

Ce pro 'letintervient en application des dispositions de l'ar-
_f::,!E-!~~.~}..,§t.!II2~.~~..~,,_,9.~.~~_,.,I~~,,1?L?,é2~.J9Ayril 1972 fixant le régime munici-
pal de la comuune de Dakar.

Il s'agira de faire correspondre à chaque arrondissement. un
secteur 61ectoral. C'est ainsi que le 1er secteur ~lectoral aura pour li~i-
te, les limites du 1er arrondissement. Le 2è secteur électoral, celles du
2,3arrondissement et ainsi de suite. Le 9;;'et dernier secteur électoral
ayant; pour limite, .celles du 9è arrondissement.

Monsieur le Pré sIdent , mes chers co ll.ègues , nous savons d'a-
prés les dispositions de l'article 5 de la loi 72/26 du 19 Avril 1972 rue
le Conseil Municipal de Dakar comprend 100 membres dont 75 élus au suffrage
universel au scrutin de liste majoritaire à un tour sur un _ liste communflle:
sans panachage ni vote préférentiel et sans liste complète.

Les 25 autres membres, con;!ormément à l'option fondamentale
de la participation responsable représentent les groupes à caractère lcono-
miCiue et social désignés sur proposition des organismes les plus repr~sen-.
tatIf s dans des conditions fixées par décret.

Le 4è alinéa de l'article 5 précise que la liste des candidats
est établie compte tenu de la répartition des sièges par secteurs électoraux

déterminés par un tableau indiquant le nombre des conseillers à élire pour
chacun d'eaux.

L'article 2 du présent pro 'jetde loi donne les r'~gles perme t «

tant de déterminer le nombre de consei l1ers à ,~lire dans chaque secteur
électoral. Il indiqueon SO]1 2è alinéa "ou t II est attribué à char-ne secteur

...../ ..'.
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é-leet.or-a Iun nombre proportionnel de si~ges déterminé sur la base movenne
d'un conseiller pour une population égi':lleau quotient de la division du
chiffre de la population totale de la COmmune par le nombre total des
membres du Conseil Hunicipa1 à élire sans Que le nombre des siéges puisse
@tre inférieur à 3 ni sup~rieur à 14.

Cela veut dire en d'autres termes, que le nombre de conseil- .
lers à élire dans chàcue secteur électoral est fourni par une frnction
RIant pour numérateur, la population du secteur considéré et pour dénomi-
nateur une autre fraction a}ant e11e-m@me pour numérateur la population

totale de la commune de Dakar et pour dénominateur le nombre total des
membres du Conseil Municipal à élire sans eue le nombre des si;;'gespuisse

;

être inférieur à 3 ni supérieur à 14.

Supposons que la population au 5è secteur soit de 172.143.habitants et celle de la commune de Dakar de 582.958 habitants; le nombre
de conseillers sera fourni par une fraction a7ant pour numé.rateur
172.143 et pour dénominateur une autre fraction ayant pour numérateur
582.958 et pour dénominateur 75. On trouve 22)14 mais comme le nombre
des sièges attribués ne doit pas être supérieur à 14, le 5è sectatir;sera
représenté par 14 conseillers municipaux.A l'inverse si la population
de Gorée est de 900 habitants, on trouve un nombre de l'ordre de 0.11.
Mais COmme le nombre de sièges ne peut pas être infÂrieur à 3, Gor0e sera
reprpsentp.e par 3 conseillers au moins.

Il est évident que les opérations défiriies ci-dessus compor-
tent des restes ou pour parler vulgairement ne tembent pasiustes.

Le 3~ alinéa de l'article 2 autorise le Ministre charg& de
la tutelle des collectivités locales, à proc~der A la r~partition des
sièges disponibles à la suite de l'application du 2è alinéa de l'article
2. Il tiendra compte de la propension démographique des secteurs ,Hecto-
raux sans être lié par le minimum et le maximum définis ci-dessus •

.../ ...
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Il est intéressant de noter que nul ne peut être candidat

1;

~ un si~ge s'il n'est inscrit sur la liste ~lectorale du secteur int~ress~~~

___.". ,, ._... Ll.azz.Lc.Le..3 __ind_ique_~ue le··,tab.Laau f-Lxant; le nomhr e de con-,
seil1ers ~ 81ire par secteur ~lectoral est établi par le Ministre de
l'IntBrieur et déposé à l'Hôtel de Ville de Dakar et au hureau des arron-
dissements où il peut être consulté par les électeurs. Avis en est don-
né 2 mois avant la convocat Lon des électeurs par voie d'affiche appos ée

à l'Hôtel de Ville et au bureau des arrondissements.

.. -~

'.:,~

Honsieur le Pr-é s Ldent; , mes cher s collègues, votre Commf ssLon

de la L88islation tout comme d'ailleurs l'ensemble des élus de Dakar, a
exprimé sa satisfaction de voir enfin la commune de Dakar dot6e d'un
statut complet, '::armonieux et souple. Aussi elle émet un avis favo'rab Le

au vote du projet de loi 97/72 relatif au sectionneMent électoral de la
commune de Dakar.

;;(
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REPUBLIQUE DU SENE GAL

17 /LI 17 7 2. - 8 9
relative au sectionnement électoral

de la Commune de Dakar

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté, en
sa séance du 23 Novembre 1972,

le Président de la Républ±~ue promulgue la loi
dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER.- La Commune de Dakar est divisée en neuf
secteurs électoraux dont les limites COrT~spondent à c~es
des arrondissements ci-après désignés

1er - secteur électoral -. 1er arrondissement
2e - secteur électoral : 2ème arrondissement
3e - secteur électoral · 3ème _11-·
4e - secteur électoral : 4ème _lI-

Se - secteur électoral · Sème _11-·
6e - secteur électoral : 6ème _11-

7e - secteur électoral · 7ème _11-·
Be - secteur électoral : Bème _"-
ge - secteur électoral : 9ème _"-

..ARTICLE 2.- Le riornb n, de conseillers à élire dans chaque sec-

teur électoral est fixé, comme suit

le Il est attribué à chaque secteur électoral un

nombre proportionnel de sièges déterminé sur la base moyen-
ne d'un conseiller pour une population égale au quotientde
la division du chiffre de la population totale de la Commune
par le nombre total des membres du conseil municipal à éli-

re sans que le nombre des sièges puisse être inférieur à

trois ni supérieur à quatorze.

2e Si des sièges restent disponibles à la suite de
l'application du le du présent article, le Ministre chargé
de la tutelle des collectivités locales procède à leur

répartition •••••.../ ...
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en fonction du degré de développement des zones correspondant
aux secteurs électoraux, sans tenir compte des minima et des
maxima définis ci-dessus.

Nul ne peut ~tre candidat à un siège s'il n'est
inscrit sur la liste électorale du secteur intéressB.

ARTICLE 3.- Le tableau fixant le nombre de conseillers à élire
par secteur électoral est établi par le Ministre de l'Intérieur
et déposé à l'h~tel de ville de Dakar et aux bureaux des arron-
dissements où il peut ~tre consulté par les électeurs.:

Avis en est dOlliîédeux mois avant la convocation
des électeurs par voie d'affichage apposée à l'h~tel de ville et
aux bureaux des arrondissements.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 2 OV.1972

1 'i ,/

~
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Léopold Sédar SENGHOR.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Abdou DIOUF. 1
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